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Un bénéficiaire de l’asile est un étranger qui a obtenu l’asile conformément à la procédure prévue par la loi de la République de Lituanie sur le statut juridique des étrangers.

L’asile en République de Lituanie, c’est un statut de réfugié ou protection subsidiaire accordé à un étranger en République de Lituanie sur la base et conformément à la procédure prévue par cette loi.
Droits et devoirs des étrangers en République de Lituanie
[bookmark: part_c3c310597cae4af6a845037612b7ca3e]1. Les étrangers en République de Lituanie ont les droits et les libertés prévus par la Constitution de la République de Lituanie, les traités internationaux, les lois de la République de Lituanie et la législation de l’Union européenne.
2. Les étrangers en République de Lituanie sont égaux devant la loi, quels que soient leur sexe, leur race, leur nationalité, leur langue, leur origine, leur statut social, leur religion, leurs croyances ou leurs opinions.
3. Les étrangers séjournant en République de Lituanie sont tenus de respecter la Constitution de la République de Lituanie, les lois de la République de Lituanie et les dispositions législatives.
[bookmark: part_6b564b292a6a444a9136dc590fd64c59]4. À la demande des agents des forces de l’ordre ou des fonctionnaires du Département des migrations du Ministère de l’Intérieur de la République de Lituanie (ci-après dénommé « le Département des migrations »), l’étranger est tenu de présenter un document confirmant son identité (un titre de voyage, un permis de séjour ou tout autre document), ainsi que tout autre document indiquant l’objet et les conditions de son séjour dans l’État et prouvant que l’étranger séjourne légalement en République de Lituanie.
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Qu’est-ce que l’intégration ?
	Il s’agit d’un processus d’adaptation réciproque entre les bénéficiaires de l’asile, l’État et la société d’accueil, garantissant que les bénéficiaires de l’asile assument leurs responsabilités, leurs droits et l’égalité des chances de participer à la création de la richesse nationale et de bénéficier des ressources de l’État et de la société dans les domaines du marché du travail, de l’éducation, de la santé, de la protection sociale, de la participation politique et civique, et réduisant l’inégalité sociale et l’exclusion, la vulnérabilité et l’exploitation des bénéficiaires de l’asile.
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Aide et soutien à l’intégration 

	Aide à l’intégration :
· services de conseil ;
· services de l’information ;
· services de représentation/ accompagnement ;
· services de médiation.
Soutien à l’intégration :
· une prime d’installation unique ; 
· une allocation mensuelle pour les produits de première nécessité.
Le financement complémentaire peut comprendre : 
· une allocation pour l’achat de fournitures scolaires ;
· un remboursement de frais d’éducation des enfants dans l’enseignement préscolaire et/ou préprimaire ; 
· un remboursement de frais de cours de langue lituanienne pour les adultes ;
· un remboursement partiel de loyer. 
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Permis de séjour en République de Lituanie 

	Procédure d’obtention d’un permis de séjour en République de Lituanie 
Lorsqu’il décide d’accorder l’asile en République de Lituanie ou une protection temporaire à un étranger, le Département des migrations, saisi d’une demande de permis de séjour en République de Lituanie présentée par un étranger (ci-après dénommé « le permis de séjour »), doit obtenir l’avis des autorités compétentes quant à l’absence de menaces spécifiques pour la sécurité de l’État, l’ordre public ou la société. Le permis de séjour ne sera délivré que lorsque les autorités compétentes auront conclu que l’étranger ne constitue pas une menace pour la sécurité de l’État, l’ordre public ou la société. L’asile en République de Lituanie ou la protection temporaire n’est accordé à un étranger qu’après qu’il a été conclu que l’étranger ne constitue pas une menace pour la sécurité de l’État et qu’il a été conclu qu’un étranger bénéficiant de la protection subsidiaire conformément à la procédure prévue par la loi ne constitue pas une menace pour le public, et qu’un étranger bénéficiant du statut de réfugié ou de la protection temporaire n’a pas été condamné pour un crime très grave par une décision de justice entrée en vigueur et ne constitue pas une menace pour la société. Les conclusions susmentionnées sont présentées au plus tard dans un délai de 14 jours calendaires à compter de la date de réception de la demande. Si, pour des raisons importantes, le Département de la sécurité d’État et la police ou le Service national des gardes-frontières ne sont pas en mesure de présenter les conclusions susmentionnées dans le délai fixé, ils en informent le Département des migrations. Le délai total pour la présentation des conclusions ne peut excéder 28 jours calendaires à compter de la date de réception de la demande.
À l’expiration du permis de séjour, il faut déposer une demande auprès du service du Département des migrations (ou introduire une demande par voie électronique).
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Contacts de l'Agence d'Accueil et d'intégration
	À son arrivée en République de Lituanie, un bénéficiaire de l’asile a le droit de bénéficier d’une aide de l’État pour l’intégration des étrangers. Les institutions suivantes sont responsables de l’intégration d’un bénéficiaire de l’asile en République de Lituanie : 

Agence d'Accueil et d'Intégration
Rue A. Jaroševičius 10 B. LT-02112 Vilnius
Tél. :  +370 602 49364, courriel https://piia.lrv.lt/lt/t

Agence d'accueil de Vilnius
Rue A. Jaroševičius 10 B. LT-02112 Vilnius
Tél. :  + 370 678 23219, courriel vilnius@piia.lt
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Soutien à l’intégration 
à l'Agence d'accueil et d'intégration 
	[bookmark: _GoBack]Le soutien à l’intégration commence à être fourni par l’Agence à partir de la date de signature du contrat entre l’Agence et le bénéficiaire de l’asile. Le soutien au sein de l’Agence est fourni pendant une durée maximale de 3 mois, puis se poursuit sur le territoire de la municipalité. Si, pendant cette période, les personnes vulnérables ne parviennent pas à se préparer à poursuivre leur intégration sur le territoire municipal, cette période peut être prolongée par décision du directeur de l’Agence, mais la durée totale du soutien à l’intégration au sein de l’Agence ne peut pas excéder 6 mois.
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Documents à fournir par les étrangers bénéficiant de l’asile pour bénéficier le soutien d’État à l’intégration 
	L’étranger bénéficiant de l’asile fournit au Agence d’accueil de réfugiés les documents suivants : 
1. Un permis de séjour en République de Lituanie ;
2. Une déclaration de revenus remplie et signée ;
3. Une demande de soutien à l’intégration dans la municipalité ;
4. Un questionnaire rempli et signé par un étranger ; 
5. Un contrat de travail ou un contrat de location signé ; un contrat avec signé avec un établissement d’enseignement pour enfants ;  
6. Une attestation de domicile déclaré ;
7. Les coordonnées bancaires d’un compte bancaire détenu en République de Lituanie (par exemple, PAYSERA, SEB, SWEDBANK, LUMINOR, REVOLUT) ;
L’étranger bénéficiant de l’asile signe un contrat avec l’Agence d’accueil et d’intégration pour le soutien à l’intégration. 
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Plan d’intégration individuel
	Plan individuel d’intégration

Le plan individuel d’intégration est un plan élaboré pour un réfugié ou (et) les membres de sa famille, qui, en tenant compte des besoins, compétences et potentiel individuels du réfugié ou (et) des membres de sa famille, prévoit des mesures de soutien social, sanitaire, éducatif, psychologique et autres, ainsi que des mesures d’autonomisation pour faciliter l’intégration, et définit les indicateurs d’évaluation des progrès individuels en matière d’intégration.
Le plan individuel d’intégration est le document principal définissant les actions, mesures et objectifs d’intégration. Il est élaboré et mis à jour périodiquement avec le réfugié, en tenant compte de son avis, de ses suggestions, de sa situation personnelle, de ses capacités, de ses besoins et de son potentiel d’intégration.
Lors de l’élaboration et de la mise à jour du plan :
· les forces et capacités de la personne sont prises en compte ;
· les risques éventuels liés à la situation sociale, familiale, à la santé, à l’éducation, à l’emploi et à d’autres facteurs pertinents sont évalués ;
· des mesures et actions concrètes d’intégration sont prévues pour favoriser les progrès dans différents domaines.
Le plan est réexaminé et son exécution est évaluée au moins une fois tous les six mois. L’évaluation des progrès implique le réfugié, le tuteur, les spécialistes des institutions d’intégration et d’autres personnes concernées, en garantissant la participation et l’écoute du réfugié.
Les progrès sont évalués à l’aide de formulaires établis qui :
· enregistrent les changements dans les besoins selon les différents domaines d’intégration ;
· déterminent les domaines dans lesquels des progrès ont été réalisés ;
· fournissent conclusions et recommandations pour un soutien futur.
Les résultats de l’évaluation servent à prendre des décisions concernant :
· la fourniture et le niveau du soutien à l’intégration ;
· la prolongation ou le renouvellement du soutien ;
· l’implication de spécialistes ou d’institutions supplémentaires dans le processus d’intégration.
Ainsi, le processus d’intégration est individualisé, flexible et orienté vers les besoins réels, les capacités et l’intégration réussie à long terme du réfugié dans la société.
Lors de la prolongation de la période d’intégration après 7 mois, le niveau de soutien dépend de la vulnérabilité du bénéficiaire et de l’évaluation des progrès dans le plan d’intégration individuel :
· 8–12 mois : 50–100 % ;
· 13–18 mois : 50–70 % ;
· 19–36 mois : 30–50 %.
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Durée d’intégration pour les étrangers bénéficiant de l’asile 


	La durée de soutien à l’intégration pour les bénéficiaires de l’asile est de 7 mois. 
Après 7 mois, l’intégration est prolongée jusqu’à 12 mois, sur la base d’une évaluation du progrès de l’intégration de l’étranger et/ou des membres de sa famille, conformément à un plan d’intégration individuel. 
Après 12 mois, le soutien à l’intégration peut être prolongé jusqu’à 36 mois uniquement pour les personnes vulnérables :
· les parents isolés avec enfants ;
· les familles avec des enfants mineurs ;
· les étrangers ayant des problèmes de santé ;
· les personnes âgées de moins de 18 ans si elles suivent une formation à temps plein dans un établissement d’enseignement professionnel ou général, ou si elles ont entre 55 et 64 ans ;
· les personnes susceptibles d’être victimes de la traite des êtres humains ou soupçonnées d’avoir subi des tortures, des viols ou d’autres violences psychologiques, physiques ou sexuelles graves et/ou d’être atteintes d’une maladie mentale ;
· les personnes âgées de 65 ans et plus ;
· les personnes ayant un ou plusieurs enfants vivant seuls, ou si un membre de la famille souffre d’un handicap qui limite sa capacité à travailler ou qui nécessite des soins constants ;
· les femmes enceintes.
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Services de santé pour les étrangers bénéficiant de l’asile 
	Les services de santé gratuits (financés par l’État) sont fournis : 
· aux étrangers qui ont obtenu l’asile et qui travaillent en République de Lituanie ; 
· aux étrangers qui ont obtenu l’asile et qui exercent une activité indépendante ;
· aux étrangers qui ont obtenu l’asile et qui sont inscrits auprès de l’Agence pour l’emploi ;
· aux femmes en congé de maternité et les femmes qui ne travaillent pas pendant la période de grossesse pendant 70 jours (après 28 semaines de grossesse ou plus) avant l’accouchement et 56 jours après l’accouchement ;
· aux personnes reconnues handicapées conformément à la procédure prévue par la loi ;
· aux travailleurs indépendants qui paient leurs propres cotisations à la sécurité sociale (les cotisations d’assurance maladie obligatoire). 
· Dans les autres cas, les prestations médicales sont payantes. 
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Cours de langue lituanienne aux étrangers adultes bénéficiant de l’asile 
	[bookmark: part_1b4123c166b84f8593fc3747d361c558]Le Agence organise : des cours intensifs d’au moins 96 heures de langue et de culture lituaniennes pour les bénéficiaires de l’asile adultes vivant dans le Agence. 
En outre, le Agence organise des cours de langue lituanienne jusqu’à 96 heures si, pour des raisons justifiées, les bénéficiaires de l’asile n’atteignent pas le niveau A1 dans un délai d’un mois ; des cours de langue lituanienne de 190 heures si le bénéficiaire de l’asile ayant atteint le niveau A1 de compétence linguistique reste au Agence pendant plus d’un mois. A la fin du cours, les bénéficiaires de l’asile bénéficiant d’un soutien à l’intégration passent l’examen de la 1ère catégorie des connaissances de langue officielle conformément à la procédure établie.
[bookmark: part_d84a98acb83b4a3ea878d5afc4e47543][bookmark: part_4200e604fad14165b6a1407a32804d96][bookmark: part_6d51849caee84538a00e2fc9758102c2][bookmark: part_c2e4edfb94e64370ba655fdb1072443d][bookmark: part_b3feacbecdd24e6d88a221800fde7c24]Sur le territoire municipal : des cours intensifs de langue lituanienne d’au moins 96 heures et des cours de culture lituanienne pour adultes sont organisés lorsque le bénéficiaire de l’asile s’installe sur le territoire municipal. Des cours supplémentaires de langue lituanienne d’une durée maximale de 96 heures sont organisés si, pour des raisons justifiées, les bénéficiaires de l’asile n’atteignent pas le niveau A1 au cours des 96 heures de cours de langue lituanienne et de connaissance de la culture lituanienne. En outre, sont organisés des cours de langue lituanienne de 190 heures au niveau A2. À l’issue de cette formation, est organisé un examen de la 1ère catégorie des connaissances de langue officielle. Le bénéficiaire de l’asile qui, pour des raisons justifiées, a échoué à l’examen de la 1ère catégorie des connaissances de langue officielle peut bénéficier des cours supplémentaires d’une durée maximale de 100 heures, à repasser lors de la période du soutien à l’intégration. 
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Éducation.
Inscription des enfants dans les crèches et les écoles 
	Les mineurs bénéficiaires de l’asile bénéficient des services d’enseignement suivants :
· au cours du premier mois (avant le 1er septembre pour ceux qui entrent en pays en été), les acquis scolaires et leur conformité avec les acquis scolaires spécifiés dans les programmes d’enseignement primaire, élémentaire et secondaire de la République de Lituanie sont déterminés par l’école d’accueil ;
· - les enfants sont intégrés dans la classe correspondant à leur âge, bénéficient d’une assistance pédagogique et reçoivent un enseignement intensif de la langue lituanienne (cours supplémentaires de langue lituanienne ou participation à des classes/groupes de mise à niveau).
Les enfants de la naissance à 5 ans inclus sont éduqués selon le programme préscolaire à la demande de leurs parents/tuteurs, et les enfants qui atteignent l’âge de 6 ans au cours de la même année civile sont obligatoirement éduqués selon le programme préscolaire général. 
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Informations sur les garanties sociales pendant la période du programme d'intégration

	Pendant la période d’intégration, un bénéficiaire de l’asile reçoit :
· une prime d’installation unique ; 
· une allocation mensuelle pour les produits de première nécessité.
Le financement complémentaire peut comprendre : 
· une allocation pour l’achat de fournitures scolaires ;
· un remboursement de frais d’éducation des enfants dans l’enseignement préscolaire et/ou préprimaire ; 
· un remboursement de frais de cours de langue lituanienne pour les adultes ;
· un remboursement partiel de loyer. 

Un bénéficiaire de l’asile ne peut bénéficier qu’une seule fois du soutien à l’intégration. En cas de naissance d’un enfant d’un bénéficiaire de l’asile, le soutien de l’État à l’intégration de cet enfant n’est pas accordé si la période de soutien de l'État au bénéficiaire de l’asile a déjà expiré. 

Les montants d’allocations dépendent du revenu de soutien de l’État (en lituanien VRP) (en 2026 VRP – 233,00 EUR):

	[bookmark: _Hlk129935168]Allocations reçues après l’installation sur le territoire de la municipalité 

	Prime d’installation unique (versée une seule fois) (Eur)

	Pour une personne/ famille de 2 personnes 
	932,00

	Pour une famille de 3-4 personnes 
	1398,00

	Pour une famille de 5-6 personnes 
	1631,00

	Pour une famille de 7 personnes ou plus 
	1864,00

	Pour un mineur non accompagné, à sa majorité 
	2563,00

	Allocation mensuelle pour les produits de première nécessité (Eur)

	 
	Jusqu’à 7 mois
	Entre 8 et 12 mois
	Entre 13 et 18 mois
	Entre 19 et 36 
mois

	Pour une personne 
	466,00
	233,00-466,00 
	233,00-326,20
	139,80-233,00

	Pour une famille de 2 personnes 
	699,00
	349,50-699,00
	349,50-489,30
	209,70-349,50

	Pour une famille de 3 personnes 
	932,00
	466,00-932,00
	466,00-652,40
	279,60-466,00

	
	
	
	
	

	S’il y a plus de trois personnes dans la famille, une mensualité supplémentaire par personne peut être versée, à savoir : 
	116,50 
	58,25-116,50
	58,25-81,55
	34,95-58,25

	Le financement complémentaire peut comprendre (Eur) :

	Une allocation pour l’achat de fournitures scolaires pour les enfants en âge scolaire (une allocation est versée une seule fois)
	111,00

	Un remboursement de frais d’éducation des enfants dans l’enseignement préscolaire et/ou préprimaire
	118,40

	Le remboursement partiel de  loyer est fixé conformément à la loi de la République de Lituanie sur l’acquisition ou la location de logement 
	La taille de la compensation pour une partie du loyer ou du loyer avec option d'achat est calculée en soustrayant 30 % de la partie du loyer ou du loyer avec option d'achat indiquée dans le contrat de location ou de location avec option d'achat, qui est payée par la personne ou la famille avec ses propres fonds, du montant du loyer ou du loyer avec option d'achat stipulé dans le contrat de location ou de location avec option d'achat. Cette compensation ne peut pas dépasser 1 VRP par personne et 1 VRP x (1 + 0,2 x n) (où n représente le nombre de membres de la famille) pour une famille.
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Inscription à l’Agence pour l’emploi 


	L’Agence pour l’emploi auprès du Ministère de la sécurité sociale et du travail de la République de Lituanie (ci-après dénommée « l’Agence pour l’emploi ») organise et supervise le processus d’aide à l’emploi, la mise en œuvre de mesures de politique active du marché du travail et la fourniture de services liés au marché du travail.  
Consultations par téléphone :
· 1883;
· +370 5 250 08 83

Heures d’ouverture :
· Lundi – jeudi : 08h00 – 17h00
· Vendredi : 08h00 – 15h45
Les informations sont fournies en russe et en anglais. 
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Arrêt et renouvellement du soutien à l'intégration

	[bookmark: part_bac3d3db03a0451da043a86419eb6a10][bookmark: part_6d32c17f02094f589349574c19a6c0a1]Le soutien à l'intégration peut être suspendu par une décision de la Commission si le bénéficiaire de l’asile :
· manque 40 % ou plus des cours de langue lituanienne et/ou de culture lituanienne pour adultes sans raison valable ;
· perd son statut de chômeur ; 
· est parti de la République de Lituanie depuis plus d’un mois ;
· le bénéficiaire de l’asile a fait l’objet de trois sanctions administratives et/ou de condamnations administratives pour des infractions administratives visées dans le code des infractions administratives de la République de Lituanie au cours des six derniers mois, a été reconnu coupable par un jugement définitif et son casier judiciaire n’est pas vierge ;
· il ne se présente pas plus de deux fois devant l’institution chargée de l’intégration sans raison valable ;
· ne remplit pas les obligations prévues dans le contrat de soutien à l'intégration conclu avec l’autorité chargée de la mise en œuvre de l’intégration. 
Si une décision a été prise de mettre fin au soutien à l’intégration d’un bénéficiaire de l’asile, le soutien prend fin à la date de la décision de la Commission.
[bookmark: part_e17a8207dcff443c80cba3fe2ec5fda7][bookmark: part_08f10a16cd2c4a15a24dfcd6370c80e9][bookmark: part_608b8efe0a7d4c46aa2637f86e313581][bookmark: part_0805bb6377eb4ad49b7597b77e4b9a5b][bookmark: part_0a701d0725584304b9f9fa5172ee8633][bookmark: part_9274521700bc4271bd34505d48571522][bookmark: part_93558dde6e6d4b85ba8e6d181feb0067][bookmark: part_57c70723eac5407d8ae394792a4112b8][bookmark: part_6fb34d79a33b48b8848d4425ebbc931d][bookmark: part_5f442849d58e4441bb689530c71e959a][bookmark: part_99aec22ee3e948bfaa3ead203fa93bf8][bookmark: part_ec85353df2a04526bcf72af06b0b2873][bookmark: part_8e0dc3b5fbd54c8988ad10e94fff6af3][bookmark: part_15c2f51204ae4515b1d50dc736855ea7]Le renouvellement du soutien à l’intégration aura lieu après évaluation des propositions faites par l’autorité chargée de l’exécution de l’intégration et compte tenu des explications fournies par le bénéficiaire de l’asile, le soutien à l’intégration peut être renouvelé par décision de la Commission. 
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